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Le 24 avril 2025

Objet : Gestion des radiations du secteur particulier de la Banque Nationale 

Remboursement des prêts des clients suite à l’obtention d’un relevé hypothécaire:

Nous avons le plaisir de vous informer que la Banque continue de développer sa solution de radiation. À compter du 9 mai 2025, une nouvelle fonctionnalité sera ajoutée, vous permettant de nous rembourser via la solution de paiement de facture de votre institution financière. 
Lors du paiement via la solution de paiement de facture de votre institution financière, vous devrez sélectionner le fournisseur "Banque Nationale Remboursement hypothécaire" et saisir les 17 chiffres du numéro de référence, disponibles sur le relevé hypothécaire que nous vous fournirons. 
La banque mettra à votre disposition la liste des institutions financières accessibles, laquelle sera mise à jour en continue, afin que vous puissiez nous acheminer les fonds. Vous pourrez accéder à cette liste au bnc.ca/documentation-juridique. 
Bien que cette nouvelle solution ne soit pas obligatoire, nous la recommandons pour son efficacité et sa rapidité. Veuillez noter que le remboursement demeure toujours possible par l’émission d’un chèque à la succursale de votre choix. 
Il est important de souligner que, bien que le service de gestion des radiations soit disponible pour la majorité des cas de remboursement hypothécaire, la commande du relevé en succursale reste requise pour les scénarios suivants : 
· transfert d’hypothèque/subrogation; 
· ajout ou retrait d’un emprunteur alors que le prêt était déjà à la Banque Nationale. (Si dans votre mandat spécifique il y a une mention à l’effet que la banque vous fournira le relevé hypothécaire, vous n’avez pas besoin de le commander. Nous préparerons et vous acheminerons le relevé sans que vous le commandiez); 
· assumation/prise en charge ou demande de relevé informationnel; 
Pour ces scénarios, le remboursement devra être effectué par chèque à la succursale détenant le prêt. Vous n’aurez pas le numéro de référence permettant l’option de paiement de facture de votre institution financière. 
· Afin de localiser une succursale, voici le lien vers notre localisateur. Vous pouvez filtrer les résultats en sélectionnant uniquement (Type de succursale = Banque Nationale) : https://localisateur.bnc.ca/

· Vous pouvez accéder à l’ensemble de nos communiqués à l’adresse : bnc.ca/documentation-juridique

N’hésitez pas à nous contacter pour toute question ou tout commentaire en composant le 1 888 849-1422, le numéro dédié aux notaires, du lundi au vendredi, entre 9 h et 17 h. Nous tenons à vous remercier de votre précieuse collaboration.

David Lamothe, notaire 
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